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Farbus, village boisé à 2 pas de la ville… 
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Chères Farbusiennes, Chers Farbusiens, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

 

Suite aux événements du 13 novembre, l’atmosphère générale est quelque peu morose.  
Ayons une pensée pour tous ces innocents tués ou blessés. 

Restons cependant optimistes et réalistes. 

L’année 2016 s’amorce. Qu’est-ce-qui nous attend ?? En tout cas, pour notre 
commune, c’est la restriction budgétaire en vue. Le Conseil Municipal y a déjà réfléchi. 
Certes il ne faut pas envisager de grands projets. Farbus est en bon ordre ; hormis 
l’écoulement des eaux pluviales. Néanmoins nous devons mettre en place la mise aux normes 
des toilettes de la Salle Polyvalente. 

Comment peut-on faire des économies ? Faut-il encore faire nettoyer les caniveaux 
par une entreprise ? Sachant aussi que beaucoup de riverains gênent le passage car leur 
voiture n’est pas déplacée. Faut-il revenir à ce que chacun ait la charge du trottoir et du 
caniveau devant chez lui ? Comme cela se passe dans de nombreux villages. 

Faut-il réorganiser autrement et à l’économie colis et repas des aînés de plus de 70 
ans ? 

Ces quelques lignes ne sont que suggestions. N’hésitez pas à nous donner vos avis. 

Mais, cultivons notre part d’optimisme pour la période festive qui s’annonce : elle est 
importante, surtout pour notre jeunesse. 

Je vous souhaite de joyeuses fêtes avec vos proches et vous donne rendez-vous le 
samedi 9 janvier à 18 heures en la Salle Polyvalente pour les Vœux de votre Conseil 
Municipal. 

Sentiments dévoués, 

Jean François DEPRET 
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Markus FAOU, 
né le 26 novembre 2014 à Lens, 
10 rue de la République. 
 
Valentine DEPRICK, 
née le 2 janvier à Lens, 
30 rue Lamartine. 
 

Jules PAYAGE, 
né le 20 avril à Arras, 
11 rue de la République. 

Inès BRIFFAUT BOURGEOIS, 
née le 26 avril à Arras, 
11 rue du 8 mai 1945. 
 

Nael MAGLECKI , 
né le 26 juillet à Lille, 
56 rue Lamartine. 

Sophie ANQUEZ & Philippe DORÉ, 
Mariés le 23 mai. 
 

Clarisse PODVIN & Nelson BELIZAIRE, 
Mariés le 30 mai. 
 

Émilie LEROY & Jacky BIALAS, 
Mariés le 5 septembre. 
 

Sophie MOREL & Sébastien DELBECQUE, 
Mariés le 17 octobre. 

Rosalie LARIVIÈRE – DEBAILLIEUL, 
86 ans, décédée le 7 janvier. 
 
Odette BUHOT – MALBRANCQ, 
96 ans, décédée le 9 octobre. 
 
Yvette LARIVIÈRE – DELFORGE 
83 ans, décédée le 18 novembre. 
 

Augusta VERMESCH – WILLERVAL 
91 ans, décédée le 9 septembre. 
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Le Conseil Municipal s’est réuni à deux reprises depuis la dernière édition du bulletin communal. 
communal. 

 

 

De gauche à droite : Gérard LEROY, Anne VISTICOT, Michel MASCIANTONIO, Marc CARIDROIT, Pascale 
MATHISSART, Nicolas VASSEUR, Monique CAVILLON (Adjointe à la gestion des salles, des fêtes et des cérémonies), 
Sylvain MOREL, Jean François DEPRET (Maire), Christian LABY (Adjoint chargé du cimetière, de l’église, de la 
sécurité dans les bâtiments, de l’accès des handicapés, de l’animation des jeunes, du défibrillateur et sera le 
correspondant défense), Hervé BROGNIART, Henri FLAMENT (Maire-Adjoint, délégué aux finances et à l’urbanisme), 
Philippe CANLER (Adjoint aux travaux et chargé du personnel technique), José DRANCOURT, Pascal HUMEZ. 

 

1) EVALUATION DES RISQUES PROFESSIONNELS 

  1° - Monsieur le Maire rappelle qu’au titre de la réglementation (code du travail Art. L 4121-3 

et décret n° 2001-1016 du 5 novembre 2001), l’employeur est tenu de procéder à l'évaluation des risques 

professionnels au sein de son établissement et de la retranscrire dans un « Document Unique ». 

La mise en place de cette procédure nécessite en préalable la constitution d’un comité de pilotage. 

Monsieur le Maire rappelle que le Comité de Pilotage est le groupe décisionnel qui intervient sur 

l'orientation de la démarche d’évaluation, en arrêtant notamment: 

 Le calendrier général d'élaboration du Document Unique 

 La conception du tableau de présentation des risques 

 Le choix de la grille de calcul des niveaux de risques et des seuils d'actions 

 Le tableau de présentation du programme de prévention 

 La composition des différents groupes de travail 

 Le regroupement des agents par unités de travail cohérentes 

 L'affectation des missions des différents groupes de travail 

Un document annexé détaille :  

 Les obligations réglementaires 

 Les groupes à constituer ainsi que leurs compositions 

 Les différentes étapes d’élaboration du Document Unique. 

Le Conseil Municipal, 

Après avoir entendu l’exposé du Maire, à l’unanimité et à la majorité des membres présents,  
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 DÉCIDE 

1- de mettre en place une évaluation des risques professionnels au sein de la Commune de FARBUS 

2- la création d’un comité de pilotage composé de : 

 Elu chargé de présider le comité de pilotage : Christian LABY 

 Secrétaire de Mairie faisant office d’Assistant de prévention : Elisabeth MUSIALOWSKI 

 

  2°- Vu le code général des collectivités territoriales. 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, et notamment son article 26-1 relatif aux services pouvant  être créés par les Centres de Gestion et 
mis à disposition des collectivités territoriales et des établissements publics qui en font la demande. 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. 

Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985, relatif aux centres de gestion institués par la loi n°84-53 du 26 janvier 
1984 modifiée. 

Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié, relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la médecine 
préventive dans la Fonction Publique Territoriale. 

Monsieur le Maire rappelle : 

 les obligations en matière de santé et sécurité au travail, et notamment l’article 5 du décret 85-

603, faisant obligation à chaque collectivité de nommer un agent chargé d’une fonction 

d’inspection (ACFI), 

 l’avis favorable du Comité Technique Départemental en date du 14 novembre 2013 pour 

recourir à l’ACFI du CdG62, 

 que compte tenu des spécificités de la mission d’inspection, cette dernière ne peut  être exercée 

en interne, 

 qu’il est nécessaire pour la collectivité de pouvoir bénéficier de l’assistance des conseillers de 

prévention du CdG62 dans la mise en œuvre des différentes actions en matière de santé et 

sécurité au travail. 

Monsieur le Maire précise que : 

1) le Centre de Gestion propose aux collectivités et établissements publics du département de bénéficier 

par voie de convention de la mise à disposition des agents de son service « Santé et Sécurité au 

Travail » 

2) ladite convention et ses annexes prévoient que : 

 les missions sont assurées sur demande spécifique de la collectivité qui devra en définir la 

nature, 

 les coûts des missions sont établis par journée ou demi-journée de travail, sur la base d’un 

tarif voté chaque année par le Conseil d’Administration du CdG62. 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal : 

D’émettre un avis favorable à la signature de la convention proposée par le Centre de Gestion de la Fonction 

Publique Territoriale du Pas-de-Calais. 

Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration,  

 DÉCIDE 
 

 d’autoriser le Président à signer ladite convention et à en faire appliquer autant que 

de besoins les missions. 

 

2) CHANGEMENT LOGICIELS MAIRIE 

Monsieur le Maire rappelle que la Mairie dispose actuellement de trois logiciels : un logiciel comptabilité, un 

logiciel paies et un logiciel élections. Notre prestataire en la matière est la société JVS MAIRISTEM. 

Il est toutefois nécessaire de prévoir le projet d’évolution de ces logiciels Horizon vers ceux de la gamme 

Horizon On Line. Les logiciels Horizon sont amenés à disparaitre à compter de juin 2016 et ils ne pourront plus 
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bénéficier de mises à jour ; en effet la gamme existe depuis longtemps et devient obsolète face aux dispositions 

actuelles de dématérialisation. 

JVS propose plusieurs offres : 

Une offre dite « classique » proposant nombre pour nombre les logiciels que nous utilisons à savoir : 

comptabilité, paies et élections. Une variante nous propose en plus les modules : population et état-civil. 

Une offre « Horizon Villages On Line » incluant l’accès à la totalité des logiciels de la gamme, la maintenance 

des logiciels, l’assistance téléphonique d’un assistant dédié joignable à tout moment directement sur son 

téléphone mobile, ainsi que les prestations d’accompagnement et de formation sur site illimitées. 

 coût du pack 3 logiciels   

Investissement : 1 674,40 € H.T. soit 2 009,28 € T .T.C. 

Fonctionnement : 4 jours préconisés de formation au tarif journalier de 645 € H.T. soit 774 € 

T.T.C. + maintenance logiciels : 514,50 € H.T. soit 617,40 € T.T.C. 

 coût du pack 5 logiciels  

Investissement : 2 692,80 € H.T. soit 3 231,36 € T .T.C. 

Fonctionnement : 5 jours préconisés de formation au tarif journalier de 645 € H.T. soit 774 € 

T.T.C. + maintenance logiciels : 514,50 € H.T. soit 617.40 € T.T.C. 
 

 coût du pack «Horizon Villages On Line sérénité »  

  Investissement 1
ère

 année : 3 863,20 € H.T. soit 4 635,84 € T.T.C. 

  Fonctionnement 1
ère

 année : 557,80 € H.T. soit 669,36 € T.T.C. 

  Investissement années suivantes : 2 231,20 € H.T. soit 2 677,44 € T.T.C. 

  Fonctionnement années suivantes : 557,80 € H.T. soit 669,36 € T.T.C. 

Après discussion, il est conclu que le pack Horizon Villages On Line est une charge trop importante pour une 

petite collectivité. En outre, il pourrait être choisi le pack 3 logiciels dans un premier temps, complété par la suite 

des logiciels nécessaires en complément. 

Quoi qu’il en soit, cette dépense devant être inscrite au budget 2016, la décision finale sera prise lors d’une 

réunion ultérieure. 

 

3) TRAVAUX 

  1° - Accessibilité des Etablissements Recevant du Public :  

 Les Ad’AP (Agenda d’Accessibilité Programmée), dans la continuité de la loi du 11 février 2005 sont une 

passerelle entre les objectifs de la loi concernant la mise en accessibilité de la société française et les échéances 

qu’elle avait fixées d’un côté, et de l’autre la réalité du terrain au 1er janvier 2015. 

 Les Ad’AP constituent un moyen de rattrapage pour se mettre en conformité avec la loi et avec l’esprit 

d’une société plus inclusive, meilleure pour tous. 

 Notre Commune, dont tous les bâtiments n’ont pas été mis en accessibilité avant le 31 décembre 2014 

était tenue de déposer avant le 27 septembre 2015 un Ad’AP. 

 Mais c’est une démarche lourde, nous nous faisons donc assister de la C.U.A. et  les délais n’ont pas pu 

être respectés. Toutefois, il n’est pas trop tard pour déposer un agenda. Même envoyés après le 27 septembre, 

les dossiers seront reçus et instruits au même titre que les autres. En revanche, il est demandé d’expliquer les 

raisons de ce retard. En effet, le dispositif a toujours été clair : si l’on justifie de son retard, l’Ad’AP sera 

instruit sans être sanctionné. 

Pour réaliser ce document, à l’appui du diagnostic accessibilité réalisé en 2010, Messieurs CANLER, 

FLAMENT et LABY rencontrent le 14 octobre prochain Monsieur STOLARCZYK de la C.U.A. 

Le Conseil Municipal, ouï l’exposé qui précède, autorise Monsieur le Maire à demander la prorogation de 

l’Ad’Ap, et le charge de procéder à toutes les mesures qui s’imposent en la matière. 

  2° - Travaux toilettes Salle Polyvalente : 

Dans le cadre de la mise aux normes Henri FLAMENT a rencontré ADFL Architecture pour une estimation des 

travaux. La première estimation laisse apparaître un montant de 30 400 € H.T. (36 480 € T.T.C.). C’est un coût 

élevé, et Henri FLAMENT a demandé de revoir ce montant à la baisse. Le poste le plus onéreux est la 

démolition. La peinture pourra être réalisée par le personnel communal. 
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  3° - Divers travaux : 

Philippe CANLER expose les points suivants : 

 Toiture garderie - salle de réunions : les travaux de toiture ont pris du retard car la Société « Les Toits de 

l’Artois » connait actuellement de graves difficultés. Toutefois, Monsieur BONNIER possède une 

seconde entreprise sur le secteur de Lille et se propose de faire réaliser les travaux au même tarif prévu 

par ladite entreprise. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte cette proposition. 

 Tronçon eaux pluviales le long de la voie ferrée : la Société SATER a envoyé son rapport. A priori, il n’y 

a pas de destruction importante. Ce sont des fissures entre les tuyaux et la présence de nombreuses 

radicelles qui provoquent les problèmes. Il faudra vraisemblablement procéder à un fraisage et un 

chemisage. Philippe CANLER suit la question et doit rencontrer la Société. 

 Éclairage public : une consultation a dû être lancée sur un site (les fournisseurs d’énergie devant 

participer). Un dossier a été monté et nous avons eu une proposition de la Société PMSE avec laquelle 

des conventions ont dû être signées. Cela ralentit l’avancement du dossier. 

 France Télécom : Le projet de renforcement par ERDF rue Lamartine a été décalé dans le temps. A 

chaque fois qu’il y a renforcement France Télécom est consulté et a proposé à Philippe CANLER un 

devis estimatif pour un montant de 1 257 €uros. Un câble torsadé remplacerait l’équipement actuel et 3 

poteaux de bois PTT seraient supprimés. Le Conseil Municipal donne unanimement son aval pour ces 

travaux. 

 Achat d’un échafaudage : il est nécessaire de prévoir l’achat d’un échafaudage afin de travailler en toute 

sécurité pour les différents travaux futurs. Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité cette 

acquisition. 

 Cloche de l’Eglise : Christian LABY explique que les brides de la cloche sont rouillées et à changer. 

 

4) QUESTIONS DIVERSES 

STANDARD TELEPHONIQUE 

Le changement de standard et des téléphones de la Mairie a été effectué. Il reste un câble à installer jusqu’à la 

salle Polyvalente pour monter un téléphone d’appels urgents dans la cuisine (l’employé municipal va se charger 

de ce travail).  

PLAQUE DE LA GARE 

La plaque prévue a été installée sur la gare. 

DEFIBRILLATEUR 

Suite à la visite annuelle de maintenance du défibrillateur, il s’est avéré que le boitier dans lequel il est placé 

n’est pas étanche : il a donc fallu procéder à son renouvellement et prévoir un boîtier destiné à l’extérieur, qui 

devra être monté à un autre emplacement afin d’être accessible par les personnes à mobilité réduite. 

INFORMATIONS DIVERSES 

 Monsieur DEPRET donne lecture d’une lettre anonyme reçue pour la rue du 8 Mai et de la réponse qu’il a 

faite aux riverains. Le problème de vitesse dans cette rue est résiduel. L’installation d’un sens unique ne 

réglerait pas ce problème de vitesse, les conducteurs sachant qu’il ne vient pas de voitures en sens inverse 

rouleraient encore plus vite. On va essayer l’installation du radar pédagogique mobile. 

 Rencontre avec Monsieur Es Sakhi et Madame Najder de la Mairie de Vimy au sujet des horaires de bus de 

la garderie. Monsieur le Maire a rencontré ces deux personnes qui lui ont démontré la nécessité d’avancer 

l’heure de départ du bus. Actuellement, il arrive à 8 h 30 pour démarrer à 8 h 40. Après les prochaines vacances 

(soit à compter du 2 novembre) il arrivera à 8 h 20 pour partir à 8 h 30. L’information va être divulguée auprès 

des parents. Nicolas VASSEUR va toutefois vérifier s’il y a également changement de l’horaire pour le soir et 

rencontrer les parents d’élèves. 

 Recensement de la population 2016 : du 21 janvier au 20 février 2016 est organisé dans notre Commune le 

recensement de la population. On recherche un volontaire pour réaliser le travail d’agent recenseur. 
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 Colis de fin d’année aux Ainés : Monique CAVILLON a laissé diverses propositions de colis de 

fournisseurs pour la fin de l’année.  

 Marc CARIDROIT informe des problèmes d’inondation rencontrés cet été dans la rue Guynemer. Il est 

prévu de reprendre contact avec les personnes qui étaient intervenues concernant la gestion des eaux 

pluviales afin d’essayer de trouver une solution. 

 Henri FLAMENT a participé à une réunion avec le Conseil Intercommunal de la Sécurité et de la 

Prévention de la Délinquance (C.IS.P.D.) il est à noter que les délits mineurs ont diminué partout sur le 

territoire de la C.U.A. sauf pour le secteur d’Arras Nord (Brigade de gendarmerie de Vimy). 

Cela relance la question des « Voisins Vigilants » : le nouveau Lieutenant de Gendarmerie a été rappelé 

mais n’a pas encore eu le temps de voir le dossier. Monsieur le Maire suit cette affaire. 

 Henri FLAMENT informe ses collègues qu’un dépôt de plainte peut être maintenant fait en ligne (pour 

les petits délits). 

 José DRANCOURT informe Monsieur le Maire que ses voisins du béguinage lui ont fait part d’un 

courrier reçu les informant de la somme de 20 €uros à payer mensuellement pour accéder à leur 

emplacement de stationnement. Monsieur DEPRET va voir si cela était prévu dans le contrat de location. 

 Il est évoqué les solutions à prévoir si Geneviève MOREL était malade et ne pouvait assurer son 

service à la garderie. 

 

1) PROJET DE SCHEMA DEPARTEMENTAL DE COOPERATION 

INTERCOMMUNALE  

 

La séance ouverte, Monsieur le Maire donne les explications suivantes à l’Assemblée : 

 

La Loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (dite 

Loi NOTRe) prévoit la mise en œuvre de nouveaux Schémas Départementaux de Coopération 

Intercommunale (SDCI). 

 

Ces nouveaux schémas doivent notamment tenir compte du relèvement du seuil minimal de population 

des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre de 5 000 à 15 000 

habitants. 

 

Dans le cadre du projet de réforme territoriale ainsi prévue, la Commune de FARBUS a été saisie par 

Madame la Préfète du Pas-de-Calais, le 12 octobre 2015, sur le projet de modification de la 

Communauté Urbaine d’Arras. 

 

Comme l’indique le projet de SDCI, « ces communautés travaillent déjà ensemble au sein d’un Pays, 

d’un SCOT, d’un projet de pôle métropolitain et dans le cadre de la gestion des déchets ménagers. 

Unies, ces cinq communautés constitueront une communauté urbaine permettant une intégration 

intercommunale plus structurante pour ce territoire ». 

 

En application des dispositions correspondantes du Code Général des Collectivités Territoriales, le 

projet de schéma, élaboré par le représentant de l’Etat dans le département et présenté à la commission 

départementale de la coopération intercommunale, est adressé pour avis aux conseils municipaux des 

communes, aux organes délibérants des établissements publics de coopération intercommunale et aux 

syndicats mixtes concernés par les propositions de modification de la situation existante en matière de 

coopération intercommunale. 
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Ces organes se prononcent dans le délai de deux mois à compter de la notification dudit projet. A défaut 

de délibération dans ce délai, celle-ci est réputée favorable. 

 

Le Conseil Municipal, ouï l’exposé qui précède, après avoir consulté le schéma départemental de 

coopération intercommunale, a procédé au vote après un débat qui a permis de nombreux échanges et 

quelques questions qui ont été soulevées. 

 

Les résultats ont donné :    12       POUR 

       1 CONTRE 

       0  ABSTENTION. 

Le périmètre futur de la Communauté Urbaine est donc accepté à l’unanimité. 
 

2) RECENSEMENT DE LA POPULATION 
 

Création d’emploi d’agent non titulaire en application de l’alinéa 2 de l’article 3 de la loi précitée, 

pour faire face aux besoins occasionnels à raison d’un agent recenseur, non titulaire, à temps non 

complet, pour la période allant de janvier à février 2016. 

 

Cet agent sera payé à raison de : 

 

 1 € par bulletin individuel, 

 0.50 € par feuille de logement. 

 17 € par séance de formation. 

 

Elisabeth MUSIALOWSKI, secrétaire de mairie, sera la coordonnatrice. 

 

3)  CHANGEMENT DE LOGICIELS INFORMATIQUE 
 

Le sujet avait été abordé lors de la précédente réunion du 2 octobre. Monsieur le Maire en rappelle la 

teneur. JVS, pour une question de praticité, propose de procéder à l’installation du nouveau logiciel dès 

à présent en ne procédant au règlement qu’une fois le budget 2016 voté. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide l’acquisition du pack 3 logiciels dans un premier temps, qui 

sera complété par la suite si nécessaire, au tarif suivant : 

 

 - coût du pack 3 logiciels :  

 

   Investissement : 1 674,40 € H.T.   soit 2 009,28 € T.T.C. 

  

   Fonctionnement : 4 jours préconisés de formation au tarif journalier de 645 € H.T.

 soit 774 € T.T.C. + maintenance logiciels : 514,50 € H.T. soit 617,40 € T.T.C. 

 

4) CLASSES DE NEIGE 2016 
 

 

 Monsieur le Maire donne lecture à l’assemblée d’un courrier de Monsieur TAVERNIER, 

Directeur de l’école Jean Macé de VIMY, par lequel il sollicite une subvention de 3 466,40 €uros 

pour la participation de 8 jeunes farbusiens (433,30 € x 8) à une classe de neige organisée du 13 

au 21 mars 2016. 

Après question posée aux parents concernés, il s’avère que seuls 7 enfants participeront à cette 

classe de neige. 
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Le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents, 

 

DECIDE d’octroyer la somme de 3 033,10 €uros (433,30 € x 7) à l’école Jean Macé pour l’organisation d’une 

classe de neige 2016. 

 

5) COLIS DE NOËL 
 

Il concerne cette année 81 personnes et sa distribution est prévue le samedi 12 décembre à 10 heures. 

Il convient de réfléchir sur le devenir de ce colis. Le budget du CCAS n’est plus suffisant pour faire face 

à toutes ses dépenses. Il sera cette année imputé sur le compte « fêtes et cérémonies » du budget principal. 

Mais, avec les baisses de dotation et le contexte difficile actuel, il y aura peut-être lieu de faire choisir les 

intéressés : le repas ou le colis. D’autre part, la loi NOTRe envisage la suppression des C.C.A.S. dans les 

petites communes de moins de 1000 habitants. Cette affaire est à suivre l’an prochain. 
 

6) QUESTIONS DIVERSES 
 

 

 ASSURANCE BATIMENTS DE LA COMMUNE 

Nous payons actuellement 3 785,98 € par an (chez GROUPAMA). Un devis a été réalisé par AXA 

assurances. Cela a permis, en outre, de revoir toutes les superficies et toutes les valeurs. Coût : 2 441,74 € 

avec une garantie individuelle sur protection juridique qui n’impacte pas la prime si on venait à l’utiliser. 

Economie annuelle réalisable : 1 344,24 €. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide le changement d’assurance et charge Monsieur le Maire de 

toute démarche relative à cette question. 

 

 AUTORISATION DE POURSUITES DONNEE AU NOUVEAU PERCEPTEUR 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal que Monsieur le Percepteur de VIMY, Monsieur 

GROCKOWIAK François, puisse bénéficier d’une autorisation permanente pour tous les actes de poursuite 

pour le budget principal et les budgets annexes de la Commune de FARBUS sans demander 

systématiquement l’autorisation de l’Ordonnateur, afin d’améliorer le recouvrement des recettes de la 

Collectivité en les rendant plus aisées. 

 Invité à se prononcer sur cette question, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres 

présents, 

 ACCEPTE cette autorisation permanente donnée à Monsieur le Percepteur de VIMY pour tous les 

actes de poursuite et pour tous les budgets. 

 

 INDEMNITE DE CONSEIL ALLOUEE AUX COMPTABLES DU TRESOR 

Monsieur le Président informe ses collègues qu’en application des dispositions de l’article 97 de la 

loi 82/213 du 2 mars 1982 et du décret 82/979 du 19 novembre 1982, un arrêté en date du 16 décembre 

1983 ayant précisé les conditions d’attribution de l’indemnité de conseil allouée aux comptables du Trésor 

chargés des fonctions de receveur, 

Que conformément à l’article 3 de l’arrêté précité, une nouvelle délibération doit être prise lors du 

changement de Comptable du Trésor. Tel est le cas, Monsieur GROCKOWIAK François ayant succédé à 

Madame GIRARD Isabelle à compter du 1
er

 septembre 2015.  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

Décide de demander le concours au Receveur Municipal pour assurer des prestations de conseil et 

d’accorder l’indemnité de conseil calculée selon les bases définies à l’article 4 de l’arrêté interministériel 

précité à Monsieur GROCKOWIAK François. 
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 VOISINS VIGILANTS  

Monsieur le Maire a rencontré jeudi 26 novembre le Lieutenant Martin, Commandant de la 

Gendarmerie de VIMY. Ils ont prévu une réunion publique le vendredi 11 décembre à 19 heures Salle 

Polyvalente. Parallèlement au dispositif « voisins vigilants », la Mairie va le renforcer par le Protocole de 

Participation Citoyenne qui associe des référents farbusiens, la Commune, la Gendarmerie et la Préfecture. 

 COUR DE LA GARE 

Monsieur DEPRET informe ses collègues que  le programme d’intervention de l’Etablissement 

Public Foncier Nord-Pas-de-Calais reprend l’inscription d’opération « ancienne cour de gare » sur le 

territoire de Farbus. Il a reçu un exemplaire de la convention cadre de partenariat entre l’E.P.F. et la C.U.A. 

Programme Pluriannuel d’intervention 2015-2019. 

 TRANSPORT SCOLAIRE 

Un courrier a été fait au Conseil Départemental concernant le transport des enfants dans les écoles 

de VIMY. Malheureusement, la réponse a été négative : la destination est inférieure à 3 kilomètres. 

Monsieur DEPRET a également envoyé un courrier à Monsieur le Maire de VIMY, attirant son attention 

sur le fait que les parents des enfants de FARBUS doivent supporter un tarif supérieur à ceux des jeunes de 

VIMY. Ces jeunes sont pourtant réunis dans les mêmes écoles. En outre la Commune de FARBUS met des 

salles à la disposition d’associations vimynoises. Aucune réponse ne lui est encore parvenue. 

 

7) INFORMATIONS DIVERSES :  
 

 Une demande de « Trees for 3 Dots Planting Inc » du Canada est parvenue en Mairie pour proposer 

une participation de notre commune pour une plantation d’érables en commémoration du 100
ème

 

anniversaire de la bataille de la Crête de Vimy. Affaire récente, à suivre pour étudier la possibilité 

d’y donner suite. 

 Le dossier pour la toiture de la Salle des réunions et de la garderie a été étudié par la CUA au titre 

du fonds de concours aux communes rurales. Un accord va nous parvenir. 

 

 En ce qui concerne les travaux de la Salle Polyvalente (mise aux normes accessibilité P.M.R des 

toilettes) : 

 un diagnostic de présence éventuelle d’amiante dans les locaux était obligatoire. Il a été 

réalisé et les résultats sont négatifs. 

 l’envoi des devis pour les travaux est en cours. 
 

 Henri FLAMENT informe ses collègues qu’une déclaration préalable et un permis ont été reçus 

pour les terrains rue Mermoz. 
 

 Philippe CANLER a rencontré la Société SATER concernant le réseau pluvial le long de la voie 

ferrée. Les tuyaux sont fissurés et les joints se déboitent suite à la présence de nombreuses racines 

et radicelles. Il est conseillé de procéder à un fraisage qui enlèvera toutes les racines. En ce qui 

concerne les fissures, il est préconisé de mettre des manchettes ou un gainage complet du réseau. 

Un devis va être envoyé. 
 

 En principe, les travaux de toiture et de rénovation de l’éclairage public vont être réalisés dans la 

première quinzaine de décembre. 
 

 Monique CAVILLON a assisté à la remise des prix de « Fleurir le Pas-de-Calais 2015 » ; FARBUS 

a obtenu un bouquet de bronze. C’est moins bien que l’an dernier ; les riverains devraient  fleurir 

d’avantage leurs devantures. Un panier de plantes vivaces, qui vont être replantées devant l’Eglise, 

a été offert à cette occasion. 
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Photo : René JACQUES 
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Madame Mireille PRIVAT, assistante maternelle 
agréée depuis 2013, arrivera dans notre commune à 
compter du 1er mars 2016 au 14, rue Mermoz.  

Vous pouvez inscrire votre enfant dès à présent au 
06 85 99 17 29 à la journée pour les enfants de 0 à 10 
ans et en périscolaire de 2 à 10 ans. 

  

 

Toute personne à mobilité réduite 
souhaitant accomplir une démarche 
administrative auprès de notre mairie 
pourra être accueillie dans un local 
adapté. 

Pour cela, nous vous demandons de 
nous prévenir à l’avance au  

03 21 58 68 57 

 

Si vous préférez recevoir votre prochain  bulletin 
municipal « Le Garenneau » par mail, merci d’en faire 
la demande à l’adresse suivante : 
mairie-farbus@wanadoo.fr  
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La bibliothèque a été ré-ouverte après 

la demande de Mariel Bradefer auprès de 

Monsieur le Maire en novembre 2014. 

 Depuis le printemps, nous nous 

efforçons de nettoyer, organiser, trier et 

étiqueter ce lieu fermé depuis plusieurs 

années. De nouvelles étagères ont été 

installées.  

 Comme vous avez pu le constater 

dans vos boîtes aux lettres, un papier (ci-

dessous) a été distribué au début du mois de 

novembre pour vous annoncer la réouverture 

le 18 novembre.  

 Nous remercions d'ailleurs les 

personnes qui sont venues ce jour-là ainsi 

que celles qui nous ont généreusement fait 

des dons de livres récents. 

 La bibliothèque municipale de Farbus 

sera ouverte tous les mercredis de 14 h à 17 

h.  Elle sera fermée pendant les vacances de 

Noël. L'inscription est gratuite. 

 

 Natacha et Eléna Jackowski 
 

 

 

 

 

Espace adultes 

à l’étage : Salle WEYER 

Espace enfants 
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Quelques Farbusiens se sont rassemblés devant le monument aux morts. 
Chacun tenait à honorer la mémoire de ces soldats qui ont donné leur vie pour 
la France, pour la Liberté. 

Après son discours,  Jean François DEPRET, maire de Farbus, a déposé des 
gerbes de fleurs aux différents monuments aux morts accompagnés de jeunes 
et d’anciens combattants. L’harmonie libre de Vimy a participé activement à 
cette commémoration. 

Avant le vin d’honneur, offert par la commune dans la salle polyvalente,  
Monsieur Claude MASCLEF proposait le « Bleuet de France ». 

Cette cérémonie se termina par la prière communautaire en l’église St 
Ranulphe. 

 

 

 

Quelques jours après,  

des Farbusiens 

ont rendu hommage 

aux victimes des  

attentats de 

PARIS du 

13 novembre 2015. 

Photos : Dominique FOULON 

Photos : 
Nicolas VASSEUR 
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Ci-dessous, vous trouverez le mail de Franz STIMPFLE, 
Bürgermeister,  adressé à la mairie  le lundi 16 novembre 2015 : 

« Maihingen pleure avec la France. » 

« Nos pensées sont avec vous. » 

Le chagrin et la compassion. 
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La Grande Offensive (seconde phase) 

 

 Ne voulant pas rester sur un demi-résultat qui  ressemble plutôt à un échec, Le Commandement français 

décide donc de tenter un nouvel effort .La 10ème Armée compte maintenant 26 divisions dont 3 de cavalerie au lieu 

de 18 dont 3 en mai. En outre au titre de la réserve du Groupe Nord, arrivent à Doullens  1 Corps colonial et 5 divisions 

de cavalerie 

 L’artillerie a reçu des renforts et quantité de munitions ont été poussées aux batteries. Les unités des XXIème 

et XXXIIIème  CA ont été recomplétées et réorganisées.    

 A une violente préparation d’artillerie française  mais d’assez courte durée et échelonnée sur plusieurs jours, 

dans le souci d’économiser les munitions, répond une contre-préparation allemande encore plus violente. Le dispositif 

est  sensiblement le même que le 9 mai : la Division marocaine doit s’emparer de la cote 119 ; à sa droite le IXème  CA 

attaquera  la cote 140 et à sa gauche la 77ème DI (gal Pillot) reprendra Souchez. 

 Le 16juin, les 26, 27 et 72èmes Brigades allemandes sont en position entre les bords de la Schlammulde et les 

pentes  Sud de Lorette. 

   

 

FARBUS dans la Grande Guerre 

( su i te )  
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Au XXXIII CA 
 

 L'heure  H est fixée  le 16 juin à 12 h 15, le ciel est beau et ensoleillé. Le tir de barrage allemand s'avère 

inefficace car tout a déjà été détruit. L'activité de l'aviation, de reconnaissance ou de combat, est d'autant plus 

intensive et efficace  que du côté allemand c'est plutôt la pénurie : la totalité du front est attaqué vague après vague. 

 Au centre de l’attaque ce sont les  zouaves du 8ième Zouaves (cel  Modelon) et les tirailleurs du 4ième RI (cel 

Danguin) composant la 2ième Brigade qui, sous les ordres du cel Cros, bondissent les premiers. Ils déferlent dans le 

ravin de Souchez, attaquent la pente de la cote 119, contournent l’écueil du Bois des Ecouloirs et coiffent enfin 

l’objectif fixé. Des  tirs de mitrailleuses ont stoppé les divisions voisines  de droite et de gauche. Seul le 93ième RI  a 

repris le cimetière de Souchez. Sur le flanc gauche des tirailleurs Souchez constitue un bastion qui prend les 

assaillants d’enfilade puis à revers. Un bataillon doit  y faire face tandis que les zouaves  s’opposent à Neuville-Saint-

Vaast. La division Blondlat s’immobilise dans un saillant de 2 500 m de pourtour, contre lequel les Allemands lancent 

une série de contre-attaques qui sont brisées ; l’une d’entre elle est même repoussée par un parti entraîné par un 

aumônier  armé seulement  de sa canne ! A la tombée de la nuit, le 7ième Tirailleur (lcl Demetz) et les Légionnaires (cel 

Cot) de la 1ière  Brigade (cl Pein) renforcent leurs camarades ; le groupe des  60ième et  61ième bataillons de chasseurs  

(77ème DI) est envoyé avec des éléments d’autres régiments pour relever la  division marocaine soumise à un déluge 

de projectiles, parfois du 210 m/m, tirés de la Folie, Givenchy et Neuville-Saint-Vaast. Mais pour y  parvenir il faut 

traverser le profond ravin de Souchez  constamment balayé par les mitrailleuses de Souchez et du Bois des Ecouloirs. 

 Le 17 juin, les derniers habitants de FARBUS sont évacués sur DOUAI. Le 12ième b.R.IR part en repos et laisse 

FARBUS aux Prussiens. 

 

 

 

 

 

 

         

 

En fin de journée, après deux jours de combat, 7 officiers et 200 hommes ont été fait prisonniers. 

 Le 21, le bombardement augmente et le 22, dès 2 heures du matin,  la 16ème  division allemande passe à 

l’attaque. Les combats acharnés durent cinq jours et grâce à l’effort admirable des artilleurs on peut croire à un 

moment l’assaut allemand repoussé. Mais l’ennemi s’est infiltré à la base de la poche et menace de couper toute 

communication entre l’avant et l’arrière. Pour éviter le pire, il est fait appel aux zouaves qui viennent d’arriver au repos. 

Ils repartent, le colonel  Modelon en tête. Aidés par une batterie de 58 de tranchée, ils réussissent à  réduire 

l’infiltration. La poche peut être évacuée la nuit suivante. La division marocaine retirée du  front d’Artois peut alors 

s’embarquer pour Montbéliard. 

 

 

 

Les Zouaves 

Les Légionnaires 
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Côté allemand 
Compte tenu de la situation, Von Lochow a entre-temps remanié son dispositif : 

 le secteur  nord est dévolu au IVème AK, dont l'aile droite est tenue par la 123 saxonne et la 117ème  silésienne 

mélangées ; viennent ensuite les 7ème  DI et 8ème  DI , 

 le centre est attribué au VIIIème AK avec les 5ème  DI et 11ème DI  en renfort, 

 le secteur sud est conservé par le Ier b. AKR et ses 1ère DI, 3ème DI  et 5ème DIR, 

 la 5ème  Ersatz-Brigade est placée en réserve, tandis que les 15ème et 16ème DI, retirées du VIIIème AK,  regagnent 

Douai pour être transférées à la 1ière Armée ;  la 187ème BI quitte la 6ème Armée pour l'Alsace. 

Au XXI ème CA   -  De son côté le XXIème CA (gal Maistre) dépasse le Bois Carré et après deux jours de rudes 

combats contre la 7ème  DI, déloge l’adversaire du Fond de Buval et atteint le chemin d’Ablain - aux Cornailles. D’autre 

part dégageant entièrement le pied de l’éperon de Souchez, il borde la route de Béthune.  

Pour sa part la 7ème  DI allemande (gal Riedel) perd tout contact avec les défenseurs de la Schlammulde tandis 

qu’à l'ouest du plateau de Lorette, la 8ème  DI  a non seulement abandonné la Riegelstellung, mais a été submergée  

dans ses nouvelles tranchées situées  à 300 m en arrière. 

 Le XXXIIIème  CA  occupe la lisière  Nord de Souchez après des combats de rue. Dans le secteur de la 16ème  DI 

allemande, les Marocains ont réalisé  au sud de Souchez  une brèche d'environ 1 km de large et atteint la position de 

repli, où ils se sont nichés et détruit les batteries qui se trouvaient en arrière. 

Au IX ème CA  -  Les 17ème  DI (gal Guignabaudet) et 18ème  DI (gal Lefevre) se sont élancées  vers la cote 140, 

mais après quelques gains ont dû, sous la pression des brandebourgeois de la 5ème  DI (gal Gabain),  se replier sur le 

chemin des Pylônes  et le cimetière de Souchez ; Progressivement le secteur s'organise : les combattants vivent au 

milieu des cadavres en décomposition  qui leur servent  parfois de  boucliers, voire de caillebotis dans les tranchées 

toujours envahies par la boue ; l'atmosphère est pestilentielle et les  bombardements ne diminuent pas de violence : 

le Cabaret Rouge, le cimetière et le Chemin des Pylônes sont les cibles des 150 m/m et 210 m/m et font l'objet de 

nombreuses prises et reprises. 

Plus au sud les XXème, Xème, et XVIIème CA  ont attaqué une fois de plus le Labyrinthe tenu par la 58ème  DI 

et aussi plus au sud dans le secteur de la 1ère  division de réserve bavaroise. Ils ont investi de nombreuses positions au 

prix de corps à corps acharnés. 

 Des contre-attaques de nuit vont cependant améliorer cette situation jugée critique par le commandement 

allemand : la 7ème  DI (gal Riedel) reprend la tranchée à l'ouest de Angres -Liévin, et  un régiment  repousse toutes les 

attaques devant le Schlammulde  (fonds de Buval) ; la 8ème  DI (gal von Hanstein) reprend la Riegelstellung et rétablit 

la liaison avec Souchez ; dans le village même, la 16ème  DI réussit à en déloger d'au moins une partie des Marocains  

qui  cependant  conservent "le Coin" au sud, et toute nouvelle tentative est annihilée par des tirs d'artillerie lourde. Et 

l'église reste aux mains des Français. 

Le lendemain, à l'aube, 17 juin, le Labyrinthe et les positions de la 1ère  b.DIR tombent. 

 Le Kronprinz Rupprecht et le gal Von Lochow ne partagent la même conception que le gal Von Falkenhayn et 

l'état-major impérial  pour qui l'offensive française est pratiquement terminée. Eux, au contraire, sont  persuadés 

qu'elle va reprendre encore plus violente et réclament  de nouvelles troupes et encore plus d'artillerie. 
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 En fait, Foch a décidé de conserver, renforcer et aménager les positions conquises en bases de départ   pour 

une 3ème  phase d'offensive : les XXIème, XXXIIIème et IXème CA s'occuperont de Souchez et de la cote 140. Les XXème, 

Xème et XVIIème participeront aussi à l'attaque. Ainsi, la 10ième armée semble pouvoir  atteindre l'objectif initialement 

fixé. 

  Dans le camp allemand la situation, guère favorable, est la suivante : de part et d'autre de la route Aix-

Noulette, Souchez, le IV AK a échoué dans toutes ses tentatives de déloger les français des positions conquises et la 

8ème  DI a trop souffert lors des précédents combats sur le plateau de Lorette. Et depuis le 19 juin l'artillerie française 

concentre ses feux sur Angres et Souchez. Le 22juin des éléments du VI°AK silésien (gal Von Putzelwitz) relèvent la 

11ème  DI (gal Von Webern) et  la 12ème  DI (gal Chasles de Beaulieu) et s'installent dans Souchez : les régiments 23 et 63 

dans Souchez  et le 62 en bordure du Schlammulde. Le 7 juillet,  le 23 est contraint d'abandonner sa position, mais 

parvient à en reprendre une partie à la suite d'une contre-attaque. 

           

 

Autour du Labyrinthe, où se déroulent encore des combats le 24 juin, la 3ème  b.DI (gal Von Wennenger) a réussi 

à prendre en charge un enchevêtrement de tranchées et à les mettre en état de défense. Le lendemain elle reçoit 

l'appui de la 185ème  Brigade qui, venant de la 2ème  Armée, a relevé la 52ème  BI épuisée. 

 Le 26 juin, Von Falkenhayn retire les 8ème  et 56ème  DI de la Zone Arrière d'Armée et ordonne leur retour en 

Allemagne mais contrairement à son ordre de la veille, il maintient le XXXXIème AKR. 

 Le 28 juin, la 6ème  Armée rend compte de la fin des travaux nécessaires d'approche. Le gal Von Pritzelwitz 

remplace  Von Lochow, dont le Groupe est dissous ; le 1er   b.AKR retrouve son autonomie. 

     Dans la nuit du 12 au 13 juillet, une avalanche d’obus toxiques s’abat sur le cimetière de Souchez, précédant 

une attaque d’abord jugulée par le 57ème bataillon de chasseurs, mais  la nécropole est rapidement encerclée et reprise 

par l’ennemi. Une tentative, le 13 août, sur la gare de Souchez  connaît aussi un échec. 

 

 

L’artillerie française 
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             Le concept de percée  est alors abandonné : désormais les objectifs seront limités et les attaques précédées  de 

grosses préparations d’artillerie en profondeur, puis accompagnées de tirs  nourris d’appui au plus près. Selon le 

témoignage d’un ancien combattant, certaines batteries de 75 mm ne disposaient au cours de cette seconde phase de 

l’offensive que de 24 coups / par 24 heures.                                                             

Des statisticiens estiment que les pertes françaises depuis avril s’élèvent à 143 000 morts et 306 000 évacués 

pour blessures ou maladies. Les archives allemandes  se  limitent  au nombre de tués depuis le 9 mai :  

100 000 français, 32 000 anglais, 1 560 officiers  et 7 512 allemands. 

                                              La Grande Offensive (troisième phase) 

 Durant l’accalmie relative qui, à partir du 15 août, a succédé à ces trois mois de combats ininterrompus, les 

adversaires des premières lignes continuent à s’échanger obus de mortiers ou de crapouillots, grenades et fusillades ; 

cependant les troupes  gagnent à tour de rôle les cantonnements de repos  situés à l’arrière, hors de portée de  

 

 

 

l’artillerie lourde. Elles y sont recomplétées  par de jeunes recrues  incorporées et 

sommairement instruites dans les bases régimentaires de l’intérieur. Mais pour amalgamer 

ces jeunes avec les anciens rescapés des combats, il leur faut  suivre ensemble les diverses 

séances d’instruction, d’apprentissage aux tirs et à la discipline  ainsi que les préparations 

des prises d’armes pour les remises de décorations. Le problème des permissions n’est pas 

encore à l’ordre du jour. 

Au cours de cette période de repos relatif, le casque Adrian avec cimier et doublure 

en cuir est distribué  à tous les combattants français qui perçoivent également la nouvelle 

tenue  "bleu-horizon"  de l'Armée française  avec bandes molletières. 
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De son côté le combattant allemand  abandonne le casque à pointe pour le "Stahlhelm", casque d'acier  

enveloppant  bien la tête ; sa surface extérieure parfaitement lisse doit faciliter le ricochet les balles et des petits éclats 

et donc diminuer le nombre des blessés  de la tête. 

 Déjà le 18 août, un régiment du XXIème CA  a lancé une attaque au nord de Souchez; après avoir conquis les 

premières lignes allemandes, il en est chassé, le 20,  par la 8ème  DI ; celle-ci est relevée le 25 par la 123 saxonne et part 

en réserve à Douai. 

 Le 2 septembre les généraux Von Fasbender et Sixt Von Arnim alertent le Haut Commandement impérial de 

l'imminence de la reprise d'une offensive française. Von Falkenhayn répond le 4 en demandant, à toutes les Armées au 

front de l'Ouest, quelles mesures  ont été prises en cas d'attaques simultanées sur l'ensemble du front. 

Le Kronprinz Rupprecht, en guise de réponse, réclame le 6, une division supplémentaire et des munitions en 

quantité suffisante pour contrer une attaque et détruire les travaux ennemis. En outre le gal von Lauter commandant 

de l'artillerie réclame 2 batteries très lourdes à tir tendu, en plus  des 1 021 tubes, dont 265 de gros calibre, dont il 

dispose, ainsi qu'un complément des réserves en munitions de la 6ème  Armée. 

 Les reconnaissances aériennes signalent d'importantes implantations de troupes à l'ouest d'Arras et le passage 

de nombreux transports lourds dans les gares de Doullens, Saint-Pol  et Abbeville. 

 Dès le 12 septembre, les VIème et 1er  b.AKR rendent compte, être l'objet de tirs de réglage planifiés. 

Voulant emporter la décision avant le retour de l’hiver, le G.Q.G. Français estime le degré de préparation des 

troupes suffisant  et déclenche une troisième offensive  qui, jumelée avec une opération principale en Champagne, 

retiendra en Artois  les divisions ennemies qui  y sont déployées. 

 Le gal Foch  apporte une attention toute particulière aux batteries  allemandes en position entre Beaurains et 

Ficheux, qui peuvent prendre de flanc les opérations qui se dérouleront au nord d'Arras. 

               La 10ème  Armée est renforcée à son aile droite, région d'Agny, du IXème CA (gal Curié),  soit les 17ème  (gal 

Lancrenon), 18ème  (gal Lefèbvre), 152ème  DI (gal Cherrier). Retirée du front de Dunkerque, la 81ème  DIT (gal Bajolle) 

relève à l'aile gauche (nord) de l'Armée, la 58ème  DI, (gal Niessel depuis le 1er septembre) qui passe en réserve en plus 

des  130ème (gal Superbie) et 154ème  (gal Rabier). 

 La 10ème  Armée dispose, selon des estimations allemandes, de 420 pièces lourdes ou mortiers renforcés. Les 

mêmes sources notent que l'artillerie de la 6ème  Armée, totalise 795 pièces de campagne, 172 tubes lourds à tir 

courbe, et 82 à tir tendu,  1 pièce très lourde à tir tendu. En réserve d'Armée, la 2ème  division de réserve de la Garde, 

soit les 15ème  et 91ème  régiments, est positionnée à Douai. 

 La préparation débute le 18 septembre. Contrairement au bombardement frénétique du 9 mai, le pilonnage 

des carrefours, des boyaux, ouvrages et  maisons est sans cesse suivi ; il s’agit d’écraser méthodiquement  toutes les 

installations de l’adversaire. De savants calculs avaient estimé  qu’en l’absence quasi-totale de canons lourds à tir 

rapide, un minimum de cinq jours ininterrompus était nécessaire pour obtenir le résultat escompté: le  découragement  

des unités allemandes. 600 canons lourds et 1 300 de 75 m/m  prennent part à cette œuvre de destruction. Mais l’effet 

de surprise ne joue plus : tandis que les occupants des premières lignes  se replient, des troupes fraîches sont massées 

à proximité pour relever leurs camarades victimes des bombardements. D’autre part 77,  150 et 210 effectuent une 

contre-préparation, bouleversant boyaux, parallèles de départs. 
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L’ordre d’opérations confie toujours au XXXIIIème  CA du gal Fayolle, 

qui depuis le 21 juin, remplace le gal Pétain nommé à la tête de la 2ème Armée, 

la mission de prendre la cote 140. La 77ème DI (gal Pillot) doit enlever Souchez, 

franchir le ravin des Ecouloirs et gravir  la falaise, aidée par la 70ème DI (gal 

Nadant). 

Au nord de Souchez, le XXIème CA du gal Maîstre, regroupant les 13ème DI (gal  

de Martin de Bouillon qui remplace depuis juin le gal de Cadoudal) et la 43ème 

DI (gal Lombart) et renforcé de la 81ème DIT (gal Bajolle) attaquera sur la pente 

ouest du plateau de Lorette en direction de Angres. 

Au sud le IIIème CA du gal  Mangin composé des 6ème DI (gal  Jacquot) et 55ème  

DI  de réserve (gal Laporte d’Hust) partant de  Neuville-Saint-Vaast devra 

s’emparer de la cote 140 et de la ferme de la Folie. 

 
 

Général Maîstre 

 

Général Fayolle 

 Depuis la mi-septembre le front de la 6ème  Armée, de Lièvin à Blairville, a été la cible de tirs à peine ralentis la 

nuit: des obus de tous calibres, même des plus gros, ont bousculé tranchées et barbelés, détruit dans les villages 

nombre de caves bétonnées. En plusieurs endroits des grenades au phosphore ont provoqué des incendies, dégageant 

d'épais nuages de fumée. 

 Le 23 septembre, tous les commandants d'AK redoutant une attaque imminente dans leur secteur, demandent 

des renforts, que le Kronprinz Rupprecht refuse ou accorde avec parcimonie, après quoi il ne dispose plus que de 3 

bataillons et 2 batteries lourdes en réserve. Or Falkenhayn ne croit toujours pas à une nouvelle offensive.                 

  Les troupes  françaises ont quitté les cantonnements de repos dans l’après-midi du 24 septembre et  parcouru, 

tout le « barda » sur le dos, une vingtaine de kilomètres  pour gagner les premières lignes. Massées dans les boyaux, 

elles reçoivent  toute la matinée du 25 quantité d’obus qui éclaircissent leurs rangs. Il pleut.  

A 12h25 les vagues d’assaut bondissent  hors des bases de départ. Rapidement désunies par le  VIIème AK.  
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Franchissant cratères et crevasses qui s’ouvrent  devant elles, elles progressent dans un déferlement infernal mais les 

mitrailleuses  ennemies  créent  des vides importants. L’effort principal est porté contre les secteurs des IVème et  

VIIème AK.  

           Le gal Kuntz du IVème AK rend compte d'une attaque par gaz dans son secteur. 

           Dans le secteur anglais, la 8ème  Division, après l'explosion de mines, attaque la 6èmeb.DIR (gal Scanzoni von 

Lichtenfels) et perce jusqu'aux 2èmes  lignes, mais est rejetée au cours d'une contre-attaque, 

     l'aile droite du VIIème AK, vers Neuve-Chapelle, est également enfoncée jusqu'aux 2èmes lignes, mais le soir, 

une contre-attaque menée par la 13ème  DI (gal Von dem Borne) rétablit la situation, 

     la 2ème  Division de réserve de la Garde (gal Freiherr Von Süszkind) signale d'importantes émissions de fumée et 

plus au sud, vers Festubert et Givenchy-lez -La Bassée, la 14ème  DI (gal Von Altrock), des nuages de gaz chloré. 

           La 6ème Armée signale un emploi général de gaz  entre Lièvin et Roclincourt. 

           Dans le secteur français, au XXIème CA, 

           La 43ème DI se heurte à la 7ème du IVème  AK. Elle enlève assez facilement l'ouvrage de la route d'Arras, mais se 

trouve stoppée au Bois en Hache. La 123ème  saxonne, amputée de deux bataillons envoyés à Loos,  se trouve 

encerclée dans la Forêt d'Angres, le Talsperre et les Giessler Graben. Mais dans la nuit le gal Lucius parvient à 

regagner le terrain perdu.  

 La 13ème DI (gal Martin de Bouillon) emporte la halte et la partie nord de Souchez sur la 11ème DI (gal Von 

Webern),  puis sa 26ème  Brigade, soit les 21ème  et 109ème  RI, pousse sur les pentes de Givenchy et contraint ses 

défenseurs à refluer vers La Folie. Cependant ceux-ci, se ressaisissant sur la Prinz Reuss Stellung, parviennent, avec 

l'appui de la 123ème  à leur gauche, à repousser l'assaillant et  à se rétablir dans la soirée  à  l'ouest de leur position 

initiale.  

 

  

 

 

            Au XXXIIIème CA 

            La 70ème DI (gal Nudant) enlève de haute lutte le 

château de Carleul, la station toute proche  et  la pente  Sud 

de Souchez  et s'engage à son tour  vers le bois de Givenchy, 

coordonnant son action avec la 13ème  DI. 

            La 77ème  DI (gal Pillot) reprend le cimetière de Souchez, 

les ruines du Cabaret Rouge, gagne le Ravin des Ecouloirs et 

aborde la pente de la cote 140. 

            Ces opérations, menées contre la 12ème  division (gal 

Chasles de Beaulieu), bousculent son centre et son aile droite. 

Après s'être ressaisie, celle-ci contre-attaque et refoule les 

assaillants sans parvenir  à reprendre ses premières lignes. 

Toutefois elle rétablit sa liaison avec la 11ème  DI sur la Prinz 

Reuss Stellung. Les premières lignes du  IVème AK sont 

maintenant discontinues, car des tronçons sont aux mains des 

français. 

 

 

à suivre dans le prochain Garenneau 
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Le Club 
Les Fêtes 

Les Repas 
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La journée des « Portes Ouvertes », du DIMANCHE 

13 SEPTEMBRE 2015, nous a permis de rencontrer 
les habitants, jeunes et moins jeunes, de notre 
commune ainsi que des villages environnants, afin 
de faire découvrir notre club. 

A cette occasion, nous avons organisé des stands 
où l’on pouvait prendre l’apéritif, déguster des 
pâtisseries mais aussi gagner divers lots. 

Le Président et les membres du bureau ont eu la 
joie d’accueillir Monsieur le Maire, Jean François 
DEPRET, les Conseillers Municipaux ainsi que les 
Présidents de diverses associations et clubs. 
 

Bien entendu, et comme chaque année, nous 
renouvelons cette opération pour 2016 et, dès à 
présent, nous vous invitons le DIMANCHE 11 

SEPTEMBRE 2016 aux prochaines « Portes 
Ouvertes » de notre Club. 

Ainsi, nous aurons le plaisir de vous recevoir dans 
une ambiance chaleureuse et conviviale en 
espérant vous voir nombreux. 

Michel MASCIANTONIO 
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Francis MONBORGNE 
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Geneviève LEBRUN 



39 
 

 

  

 



40 
 

 

  

 



41 
 

 

  

 



42 
 

 

  

 



43 
 

 

  

 



44 
 

 

  

 



45 
 

  

 

 

Rendez-vous  pour notre prochaine manifestation. 

 

Dominique FOULON 

Les  membres du club des Chasseurs d’Images de Farbus vous remercient 
pour vos encouragements et votre soutien manifestés lors de votre visite à 
l’exposition qui s’est déroulée les 7 & 8 Novembre 2015 sur le thème 

«   Le jour se lève  » 

 

 

 

 

Pour sa 5ième année le club de danse country  vous propose des cours 

d’initiation : 

 le lundi pour les débutants  
 le jeudi pour les confirmés 

La cotisation de 15 €uros vous permettra de suivre les cours pendant une 
année scolaire 1 à 2 fois par semaine de 19 h à 21 h. 

 

Venez bouger avec nous sur de la musique country. 
Ambiance conviviale et familiale. 

Salle de Réunions – rue de la Paix 

Pour tous renseignements : 

03 21 58 74 14 

Demandez Annick 
Jean-Michel ROBILLARD 
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Jean-Michel ROBILLARD 

L’atelier culinaire des enfants rencontre un tel succès que 2 cours 
sont maintenant dispensés. 

En effet, 35 enfants sont inscrits à ces cours depuis septembre 2015.  

 

 

  

Ces cours auraient lieu : 

 le mercredi de 9 h 30 à 11 h 30 
 

Une participation de 60 €uros vous sera demandée  
et servira à l’achat des ingrédients.                                                              
 
 
Les jours de cours sont les suivants : 

 13 janvier 
   3 février 
 16 mars 
 20 avril 
 11 mai 
 15 juin 

 

 

Des adultes, envieux, ont demandé de créer un cours.  

Celui-ci pourrait s’appeler la cuisine « Bien-être », chapeautée par 
la plateforme santé du Douaisis.        
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SERVICES & INFOS 
MAIRIE 

 Les nouveaux Farbusiens
peuvent venir s’inscrire 
sur les listes électorales 
de la commune jusqu’au 

31 décembre 2015 

Pour ce faire, se présenter à la 
Mairie muni 

d’un justificatif de domicile et 
d’une pièce d’identité. 

 

Si, à compter du jour de vos 

, 16 ans
vous n’avez toujours pas reçu 

de convocation pour votre 
inscription au  

recensement militaire, 
veuillez-vous présenter en 

Mairie avec  
votre carte d’identité et le 

livret de famille. 
Une attestation, 

indispensable pour les 
concours, les examens, le 

permis de conduite…, 
vous sera remise. 

 

Aux Nouveaux Arrivants  

dans la Commune 

Nous vous invitons à vous 
présenter en Mairie avant  

le 31 décembre 2015  
muni d’un justificatif de domicile. 

De ce fait, en tant que nouveaux 
Farbusiens, nous serons heureux 

de vous accueillir à la cérémonie 
des Vœux du Maire le 

 
 

 

SOLUTION de la page 47 

Ouverture de la déchèterie 
à Bailleul-Sire-Berthoult 

 

 du 1er mars au 31 octobre, 
     du mardi au samedi de 13 h 30 à 19 h 

 du 1er novembre au 28 février, 
     du mardi au samedi de 13 h 30 à 17 h 30 

 et tous les samedis de 9 h à 12 h 30 

 

 

 

 

Point info déchets à la CUA 
03 21 21 88 20 ou 

infodechets@cu-arras.org 
 

COLLECTE 
 

Ordures ménagères 
Poubelle grise, chaque jeudi  
à partir de 5 h 30. 

 

 
 
 

Les piles et 
cartouches 

d’imprimantes 
 
 
 
 
 
 
 

peuvent être 
déposées 

au secrétariat de 
Mairie 

dans les conteneurs 
prévus à cet effet. 

 

 

 

 

 

Pour toute information : 
N° vert  0 800 62 10 62 

 

Emballages recyclables 
Poubelle bleue, 1 jeudi sur 2  

à partir de 13 h. 
 

 

 

 

Samedi 9 Janvier 2016  

à 18 heures 

en la Salle Polyvalente. 
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Jean François DEPRET, Maire de FARBUS,  

Madame et Messieurs les Adjoints, 

Mesdames et  Messieurs les Conseillers Municipaux, 

Le Personnel Communal, 

Vous présentent leurs meilleurs vœux pour l’année 2016. 

 Que cette nouvelle année soit pour tous, 

l’occasion d’éveiller en soi ce qu’il y a de meilleur et  

d’aider ainsi notre monde à évoluer  

dans le sens d’une plus grande fraternité entre les hommes. 

 

Le Garenneau :  

Bulletin Municipal de la Commune de FARBUS  

N° 65, 2
ième

 semestre 2015. 

Édité à 300 exemplaires en décembre 2015. 

Le Directeur de la publication :  

Jean François DEPRET, Maire 

Création :  

Brigitte DUPUIS, Secrétaire à la Mairie. 

Rendez-vous en Juin 2016 

Pour votre prochain Bulletin Municipal. 
 

9 rue de la République – 62580 

 

Tél. : 03 21 58 68 57 -  Fax : 03 21 58 74 46 

e-mail : mairie-farbus@wanadoo.fr 

www.mairie-farbus.fr 

 

 

Ouverture au public 

Mardi 17 h 30 à 19 h 30 

Mercredi 14 h à 16 h 

Vendredi 14 h à 19 h 

 

Permanences 

Monsieur le Maire : Mardi 18 h à 19 h 30 

Pour l’URBANISME, 

Monsieur Henri FLAMENT : Vendredi 17 h 30 à 19 h 

 

 

 Charles Debaillieul Polyvalente 

Nombre de personnes maxi 40 120 

Une journée sans cuisine ni vaisselle 160 € 280 € 

Une journée avec cuisine et vaisselle 200 € 380 € 

Deux jours sans cuisine et vaisselle 200 € 320 € 

Deux jours avec cuisine et vaisselle 250 € 460 € 

Tarif Particulier (forfait pour 1 ou 2 jours) 

Lunch pour Décès 20 € 20 € 

Mariage farbusien 20 € 20 € 

Communion et Baptême 160 € 280 € 

 

 Disponibilités et Réservation en Mairie 

 
ocations de Salles 

 

mailto:mairie-farbus@wanadoo.fr
http://www.mairie-farbus.fr/

